
































Considérant que le SA TESE a été sollicité pour intervenir sur les systèmes d'assainissement collectif de 16 des 17 

qui avaient délibéré en faveur du transfert de la compétence assainissement collectif à la Fédération Eaux Puisaye­

Forterre en 2025, 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

Décide de solliciter les services du SATESE du Conseil Départemental de l'Yonne pour l'ensemble des 

19 communes pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2026 ; 

Approuve la signature d'une convention avec le SATESE pour 19 des 20 communes membres à la 

RACPF; 

Dit de prévoir les crédits nécessaires à la réalisation des prestations susvisées, pour un montant estimé à 

0,60 € HT par habitant; 

Autorise le Président à accomplir toutes les fonnalités nécessaires à l'exécution de la présente 

délibération. 

27. RACPF: ADHÉSION À L'AGENCE TECHNIQUE DÉPARTEMENTALE (ATD) DU
CONSEIL DÉPARTEMENT AL DE L'YONNE (89) POUR 2026
Délibération N°2025-124 clu 18/12/2025

Monsieur ABR Y Gilles, Conseiller Départemental, ne participe pas au vote 

Monsieur GARNIER David, administrateur à /'A TD du Conseil Départemental, ne participe pas au vote 

Monsieur le Président rappelle que l' Agence Technique Départementale a pour mission d'apporter, tout au long 
des projets d'aménagement de ses adhérents, une assistance administrative et technique pem1ettant de structurer 
l'émergence des opérations et d'accompagner les maîtres d'ouvrage dans leurs démarches, leurs choix et les 
arbitrages à réaliser. Ses domaines d'intervention couvrent notanu11ent la voirie, l'eau potable, l'assainissement 
des eaux usées et des eaux pluviales. 

L'Agence Technique Départementale est un établissement public administratif en application de l'article L 5511-

1 du Code général des collectivités territoriales. Les statuts prévoient les modalités d'administration de l'agence, 

via une assemblée générale où tous les membres sont représentés par le Maire ou le Président, et un Conseil 

d'Administration. 

Après un avis favorable du Comité d'exploitations de la RACPF en date du 2 décembre 2025; 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

• Décide d'adhérer à !'Agence Technique Départementale (ATD) du Conseil départemental de l'Yonne;

• Adopte les statuts de l' Agence Technique Départementale (ATD) du CD 89 ;

• Dit de prévoir les crédits nécessaires à la réalisation des prestations susvisées, pour un montant estimé à

0,16 € HT par habitant;

• Désigne Monsieur le Président pour représenter la Régie Assainissement Collectif Puisaye-Forterre au
sein des instances décisionnelles de l 'A TD.

28. RACPF : CONVENTIONS DE SERVICES AVEC LES COMMUNES :
RENOUVELLEMENT OU REPRISE EN RÉGIE DIRECTE PAR LA RÉGIE
ASSAINISSEMENT COLLECTIF PUISAYE FORTERRE
Information

Dans un souci de bon fonctionnement de service public d'assainissement Collectif et d'une efficience 

d'organisation des missions; 

Sur proposition du Conseil d'exploitation de la Régie Assainissement Collectif Puisaye Forterre réuni le 2 

décembre 2025 ; 
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